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Paiement de la pension alimentaire

Par ParaTDM, le 30/06/2010 à 18:57

bonjour,

Je viens d'apprendre que mon ex-conjointe s'est remariée durant le mois de JUILLET 2009.

Je lui verse une pension alimentaire de 76.22 €.

Que dois je faire ??????

D'avance merci pour votre réponse.
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